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[bookmark: _GoBack]70ème	modification du décret du Land du Tyrol de 2014 relatif aux installations à gaz, de chauffage et de climatisation
70ème décret du gouvernement du Land du 23 juin 2020 portant modification du décret du Land du Tyrol de 2014 relatif aux installations à gaz, de chauffage et de climatisation
En vertu de l’article 3, paragraphe 2, de la loi du Land du Tyrol relative aux installations à gaz, de chauffage et de climatisation, publiée au Journal officiel du Land nº 111/2013, modifié en dernier lieu par la loi publiée au Journal officiel du Land nº 144/2018, il est décrété ce qui suit:
Article premier
Le décret du Tyrol de 2014 sur les installations à gaz, de chauffage et de climatisation, publié au Journal officiel du Land nº 80/2014, dans la version du décret publié au Journal officiel du Land nº 9/2018, est modifié comme suit:
1. Les paragraphes 6, 7 et 8 suivants sont ajoutés à l’article 2, après le paragraphe 5:
«(6) Dans le cas d’un nouveau bâtiment au sens de l’article 2, paragraphe 7, du code du bâtiment tyrolien 2018, Journal officiel du Land n° 28/2018, dans sa version actuelle, l’utilisation de combustibles fossiles solides selon l’annexe 1 et de combustibles fossiles liquides selon l’annexe 2 dans les systèmes de chauffage central n’est pas autorisée.
(7) Pour les rénovations de plus grande envergure au sens de l’article 2, paragraphe 27, du code du bâtiment tyrolien 2018, l’utilisation de combustibles fossiles solides selon l’annexe 1 et de combustibles fossiles liquides selon l’annexe 2 dans les installations de chauffage central n’est pas autorisée». En dérogation de cette disposition, l’utilisation de combustibles fossiles solides selon l’annexe 1 et de combustibles fossiles liquides selon l’annexe 2 dans les installations de chauffage central est toujours autorisée si la rénovation de plus grande envergure au sens de l’article 2, paragraphe 27, du code du bâtiment tyrolien 2018 est demandée auprès de l’autorité de construction avant le 31 décembre 2024 et si la chaudière existante de l’installation de chauffage central en question n’a pas plus de dix ans au moment de la demande.
(8) Les paragraphes 6 et 7 ne s’appliquent pas aux installations de chauffage central pour lesquelles le certificat de réception est présenté à l’autorité le 31 décembre 2020 au plus tard.
2. Les paragraphes 7 et 8 de l’article 3 doivent être énoncés comme suit:
«(7) Les systèmes de chauffage et de climatisation doivent être installés et exploités de manière à éviter les nuisances sonores déraisonnables pour les voisins. En particulier, on considère qu’il n’y a pas de pollution sonore inacceptable si le niveau de pression acoustique pondéré A du bruit permanent causé par ces installations à la limite de la propriété en plein air vers des propriétés voisines qui ne sont pas des zones de circulation conformément à l’article 2, paragraphe 21 du code du bâtiment tyrolien de 2018, ne dépasse pas les valeurs dB suivantes dans le mode d’exploitation respectif:

	
	Jour
de 6h00 à 19h00
	Soir
de 19:00 à 22:00
	Nuit
de 22:00 à 06:00

	Zone résidentielle
	40 dB
	35 dB
	30 dB

	Zone résidentielle mixte ou zone touristique
	45 dB
	40 dB
	35 dB

	Zone centrale, zone agricole et zone mixte générale
	50 dB
	45 dB
	40 dB



Par rapport aux zones spéciales selon l’article 43 de la loi d’aménagement du territoire du Tyrol de 2016, Journal officiel du Land n° 101/2016, dans la version actuellement applicable, et par rapport aux terrains bâtis en plein air conformément à l’article 41 de la loi tyrolienne sur l’aménagement du territoire 2016, les valeurs dB doivent être appliquées pour tout type de terrain à bâtir qui se rapproche le plus de l’usage prévu spécifié dans la zone spéciale.
(8) Les valeurs limites spécifiées au paragraphe 7 peuvent être dépassées si le niveau de base déterminé à la limite du bien conformément à l’état de la technique n’est pas augmenté de plus de 3 dB».
3. L’article 6, paragraphe 4, est énoncé comme suit:
«(4) Les installations de chauffage doivent être équipées de dispositifs autorégulateurs permettant de réguler la température séparément dans chaque pièce ou, lorsque cela est techniquement opportun, dans une zone chauffée spécifique de la partie du bâtiment où cela est techniquement et économiquement possible.»
4. Le paragraphe 5 de l’article 6 est supprimé.
5. L’actuel paragraphe 6 de l’article 6 reçoit la désignation «(5)».
6. Le paragraphe 5 actuel de l’article 6 est énoncé comme suit:
«(5) Dans les constructions neuves, les installations de chauffage central à gaz doivent, s’il s’agit de chambres de combustion à petite échelle, être équipées de la technique de condensation et être réglées de manière à pouvoir fonctionner aussi souvent que possible dans la plage de condensation. En cas de remplacement de telles installations de chauffage central au gaz, cette condition ne s’applique que si l’installation existante était déjà équipée de la technique de condensation ou, à défaut, si cela est techniquement possible sans surcoût disproportionné.» La deuxième phrase s’applique en conséquence aux installations de chauffage central à fioul dans la mesure où le remplacement de ces installations de chauffage central est autorisé.
7. L’article 28, paragraphe 2, est énoncé comme suit:
«(2) Le présent décret a été notifié:
	a)	conformément aux dispositions de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information, JO L 204 du 21.7.1998, p. 37, modifiée en dernier lieu par le règlement (UE) nº 1025/2012, JO L 316 du 14.11.2012, p. 12 (notification numéro 2013/0703/A); et
	b)	conformément aux dispositions de la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, JO L 241 de 2015, p. 1 (notification numéro 2019/651/A).»
Article II
Le présent décret entre en vigueur le jour suivant sa promulgation.

Le Chef du gouvernement du Land:
Platter
Le directeur du bureau du gouvernement du Land:
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